
Rapport de suivi 

Le suivi technique du mois de Novembre au Ferlo c’est déroulé du 16 au 20 Novembre 2014 

en compagnie de Massamba Arame DIOUF sur trois volés que sont : 

- Remboursement des Kits 

- Phase expérimentale de semi de différentes légumes  

- Réunion finale avec les nouveaux bénéficiaires 

Guerlé : Le 11/11/2014  

Réunion avec  Moussa KANE, chargé du remboursement des quittes en présence de Mame 

Binta LEYE, Médoune WADE relais à Guèrlé, Khadim SARR, Massamba Arame DIOUF et 

Laurent MENDY qui a donné toutes les indications liées à ce remboursement suite à sa 

conversation avec Jean Marc Président de AFS sur les dates de remboursements. 

Suite à cela et après réflexion des uns et des autres et vu l’approche des événements religieux 

que sont le Grand Magal de Touba et le Gamou pour toutes les confréries au Sénégal qui 

vont être célébrés à compter du 11 Décembre 2014 à mi-janvier 2015, le manque d’eau dû 

au faible débit du forage de Guerlé qui n’a pas permis au producteur bénéficiaire de bien 

entretenir leur champ pour continuer à avoir un bon rendement de fin de campagne et la 

baisse du prix de vente des aubergines, font que j’ai pris la décision de reculer la date de 

remboursement au 10 Janvier 2015.  

Concernant la distribution des arbres fruitiers, des critères (disposer de son propre terrain 

clôturé et approvisionné en eau et respecter la pratique agro écologique) ont été posés pour en 

obtenir. Ainsi ce recensement a été fait et faisant un nombre de 36 personnes dont 17 

hommes et 19 femmes qui seront servis.  

Touba Kane : Du 12 au 20/11/2014 

Entame de la phase expérimentale de production des différentes légumes que sont :  

- Le chou : 12 planches 

- La carotte : 16 planches et 08 poquets 

- Le céleri : 01 planche 

- Le navet : 12 planches et 08 poquets 

- Le poivron : semi 03 planches en pépinière 

- Et la salade en deux variétés : 12 planches blondes de paris et 12 planches de la 

merveille. 

Tous ça dans le champ école après confection des planches, apport de composte comme 

fumure de fond, labour, arrosage, nivellement et semi direct. 

Aménagement du jardin potager du Poste de Santé dont 08 poquets de chou, ½ planche de 

céleri, ½ planche de navet, 10 poquets d’aubergine, 14 poquets de poivron et 02 planches 

de salade plus la taille d’orientation de la haie vive et des arbres forestiers ornementaux. 

Confection de 03 tas de compost solide. 

Conseilles : Renforcement de la clôture après hivernage, faire le binage tout les deux jours, 

désherbage des allées dans le champ, interdiction de pénétrer dans le champ école à travers la 

clôture mais par la porte. 



Gassane : Le 17/11/2014 

Réunion finale avec l’ensemble des bénéficiaires du programme 2015 à la Commune Rurale 

de Gassane en provenance de 13 villages au nombre de 114 personnes, suite aux rencontres 

d’information faites part Galasse KANE et Matar DIOP. 

AFS était représenté par Galasse KANE, Matar DIOP, Souleye NDAO, Massamba Arame 

DIOUF et Laurent MENDY. 

Galasse a présenté l’origine du partenariat entre Touba Kane et AFS.  

Matar DIOP bénéficiaire domicilié à Gassane a expliqué comment il a pu bénéficier de ce 

programme qui a été bénéfique pour lui et sa famille. 

La parole a été donnée aux différents chefs de village présent qui ont exprimé leur besoin sur 

les données suivantes : Certains ont besoin d’appui en adduction d’eau, d’autres ont parlé de 

formation et de matériel. 

Prenant la parole pour répondre et clôturer la réunion, Laurent MENDY a donné l’approche 

participative et les objectifs du projet qui est la vulgarisation de l’agro écologie au Ferlo à 

travers les actions d’AFS ci-dessus.  

La formation qui doit permettre aux producteurs bénéficiaires de la pratique agro écologie de 

l’appui en matériel qui est remboursable selon les moyens disponibles afin d’élargir le 

processus avec d’autres pour que chacun puisse travailler convenablement dans sont champ. 

Pour ceux qui ont posé le problème d’adduction d’eau, Laurent leur a fait savoir qu’ils 

peuvent faire une campagne hivernale. 

En suite Laurent a proposé la mise sur pied de l’antenne de AFS au Sénégal par une 

Assemblée Générale ainsi que l’achat de carte de membre AFS, nous permettant 

d’identifier tout bénéficiaire dont le prix sera définit lors de l’AG. 

Ci-jointe : Liste des nouveaux bénéficiaires. 

 

Fait à Thiès, le 20/11/2014 

 

Laurent MENDY Chargé du Programme 

 

 

 

 

 

 

 



Liste des futures bénéficiaires pour le Programme AFS 2015 

par villages 
Fasse Loly 

1. Moustapha SOW 

2. Aliou THIALAW (Représentant Chef de Village) 

3. Mouhamadou NIASS 

4. Ndéye NIANG 

5. Daba DIOP 

6. Atta DIAGNE 

7. Madiabel SARR 

8. Papa SYLLA 

9. Modou NDOM 

10. Daour DIAGNE 

11. Massila DIAGNE 

12. Mor NDOM 

13. Aliou WADE 

14. Papa DOM 

15. Mor MBAYE 

16. Dame NDOM 

17. Modou LAM 

18. Babacar GUEYE 

19. Birame DIAGNE 

20. Galasse BOOP 

21. Aminata MBAYE 

22. Ndèye DIAGNE 

23. Fatou THIALAW 

24. Faty NDOM 

25. Khady NIANE 

26. Ndiémé MBAYE 

27. Amy SENIANE 

Gassane Ndawéne 

1. Bada NDAO ( Chef de village) 

2. Assane NDAO 

Guélodé Diop 

1. Madohoss MBOUP (Chef de village) 

2. Ady DIOP  

3. Cheikhou DIOP 

4. Cheikh DIOP 

5. Faty MBOUP 

Touba Ouldou : 

1. Abdou DIOUF (chef de village) 

2. Aliou NGOM 

3. Déthié SARR 

4. Moussa SENE 

 



Naylou Marame : 

1. Niokhor DIAGNE (chef de village) 

2. Cheikh DIAGNE 

3. Mame Mor DIAGNE 

4. Mamadou Bill DIOP 

Médina Nguéyéne : 

1. El Hadji GUEYE (chef de  village) 

2. Mor THIALAW 

3. Sawrou SARR 

4. Aliou SARR 

5. Mor SARR 

6. Mame Ass THIALAW 

7. Serigne NDIAYE 

8. Thierno GUEYE 

9. Abasse NDIAYE 

10. Ousmane MBAYE 

11. Mor Talla FAYE 

12. Moustapha NDIAYE 

13. Moustapha GUEYE 

14. Mbaye GUEYE 

15. Abdou MBAYE 

16. Issa LO 

17. Fallou GUEYE 

18. Talla GUEYE 

19. Aly FAYE 

20. El Hadji Mame DIAW 

21. Ousmane MBAYE n°2 

Darou DIOP : 

1. Serigne Omar DIOP (chef de village) 

2. Cheikh SEYE 

3. Gora DIOP 

4. Modou DIOP 

5. Dame DIOP 

6. Assane DIOP 

7. Cheikh Anta DIOP 

8. Barra DIOP n°1 

9. Omar NDIAYE 

10. Cheikh Khady DIOP 

11. Serigne Mbacké DIOP 

12. Ousmane DIOP 

13. Gora NIANG 

14. Dame DIOP n°2 

15. Barra DIOP n°2 

16. Ablaye DIOP 

17. Cheikh Mbacké DIOP 

18. Madiop DIOP 



Touba Gassane : 

1. Serigne Mor SY (chef de village) 

2. Thierno NDIAYE 

3. Khadim KHOUMA 

4. Moustapha FALL 

5. Serigne CISSE 

6. Thierno SECK 

7. Massamba SECK 

8. Gora LO 

9. El Hadji Cheikh GUEYE  

10. Aliou NDAO 

11. Modou SENE 

12. Ahmet DIAW 

13. Ma Paye DIOP 

14. Bikrima MBENGUE 

15. Abdoulaye FALL 

16. Serigne Assane MBACKE 

Darou Minam Taïf : 

1. Pape FALL (représentant chef de village) 

2. Cheikh DIOUF 

3. Saye FAYE  

4. Diouma FAYE 

5. Anta MBAYE 

6. Bathie SARR 

 

Bakhdad Ndiologale : 

1. Layti SARR (chef de village) 

2. Mamadou SENE 

3. Aliou SARR 

4. Djiby FALL 

5. Adjouma SENE 

6. Birama SENE 

7. Ibrahima SENE 

8. Mamadou NDONG 

9. Abdou SARR 

10. Déthié DIOUF 

11. Bassirou GNING 

12. Saliou NDIAYE 

13. Modou SENE n°1 

14. Modou SENE n°2 

15. Adjouma SARR 

 

 



Gassane Sèye : 

1. Maguette SEYE (chef de village) 

2. Ndiaye BA 

3. Amadou BA 

4. Malick BA 

5. Samba BA 

6. Diadji SEYE 

7. Ndiaga SEYE 

Diamaguene Méngué : 

1. Madické MBENGUE (chef de village) 

2. Issa  MBENGUE 

3. Iba FALL  

4. Ady DIOP 

5. Modou DIOP 

6. Baye MBENGUE 

7. Bada FALL 

8. Alé FALL 

 

Touba Aïdiékhna : 

1. Khadim GUAYE 

 

 

Total : 13 villages : 114 personnes 


